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FONDS DE LtO P E É PÛUR LE DEVELOPPEMENT

INTERNATIONAL

ACCORD EN DATE DU 23 JUILLET 1985 ENTRE LA REPUBI'IQUE

POPULAIRE DU BENIN (CT-DESSOUS NOMMEEL'EMPRUNTEUR)

EÎ LE FONDS DE L'OPEP POUR LE DEVELOPPEMENT

INTERNATIONAL (CI-DESSOUS NOM.I{E LE FONDS)

. ConBidéfant que 1es Pays Membres de 1! OPEP ' ayant pris

conscience de la nécessaire solidarj-tê qui doit lier tous 1es

pays en développement et de f importance d'une coopêration financière

entre eux et l-es autres pays en dêveloppemenb', ont Créé 1e fonds

pour procurer un §outien financier à ces derniers pays à des condi-

tions avantageuses, en plus des filières bilaLéra1es et multila-

téraLes par fesquelles Ies Pays l{embres de f 'OPEP fournissent

une asBistance financière aux autres pays en dêveloppement'

Considérant que 1 rEmPrunteur

pour l-e financement du Proiet
demandé 1t assistance du

à lrAnnexe I du Présent
a

dêcritFonde

Ac c ord

Consldérant que 1e Conseil d tAdminis trat icn du Fonds a

donné son approbatiorl pour 1'octroi drurn prêt à 1'Emprunteur pour

1e montant d,un niltion cinq cent mi11e dollars américain§ (US&

1 5OO OOO) aux conditions ci-dessous indiquées :

Les Parties au présent accord conviennent donc de ce qu1

sult
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F O N D S DE L'O P E P POI.IR LE DEVELOPPEI{ENT

INTERNATlONAL

T

ARTICLE 1

nl' F]N]TIONS

Partout où

le contexte
ils seront ut il isé s

I'exige autrement , les
dans cet Accord, sauf
termes suivants

SA1.O1

1e

auront la significaLion su j-vante

a) "Fonds,' signifie 1e 'rFonds de 1'OPEP pour 1e Dêveloppement

fnternationa1", créé par fes Etats membres de 1!Organi-

sation des Pays Exportateurs de Pétro1e (oPÉ) en vertu

de 1'Accord slgné à Paris 1e 28 Jânvier 7976, te1

qu I amendé .

b) "GeÈtionnaire du Fonds" désigne

du Fonds ou aon représentant dûment

1e Directeur Gênéra]
ma.rrdaté.

c ) !rPrêtrr signif 1e 1e prêt accordé en vertu de cet Accord

d) "DolIars" eL 1e signe "$" signifie 1a devise des Etats-Unis

d rAmérique .

e) "Proiet" signifie 1e proj et ou pro8raru[e pour lequef 1e

Prêt est accordê ainsi que 1e décrit le plan d'exécution
n' I annexé au présent Accord et dont 1a descrlption
peut être amendée de temps à autre conformément à

un accord entre 1'Ellp.runteul' et 1e gestr-onnaire du Fonds

f) "81€nstr signifie 1e matériel , 1es fournitures et Ies
services requis pour l-e Proiet, 1e coût de ces biens

comportera é8a1ement Ie coût ri'i.mportation de ces biens
dans 1e territolre de 1'Emprunteur.

S) 'rDate de clôture" signlfie 7a date spêcifiée à 1a sec tion
2.10 de cet Accord.



h) ',Date dientrée en vigueur" signifie l"a date à la-
que11e 1e présent Accord prendra effet '

RTICLE 2A

LE PRET

2 .01

2. 03

unprêtd'unmontantdeUNMILLIoNCINQCENTSIÿIILLEDoLLARS
(s 1 5oo ooo) est, aux termes de cet Accord, octroyé par

le fonds à 1'Emprunteur selon les conditions stipulées

dans 1e présent Accord.

2,OZ Le Prêt ne sera pas productif d'intérêt'

LrEmprunteur vergera de temps à autre dans un compte du

Fonds désigné à cet effeb par le Cestionnaire du Fonds '
des agios calcu1és au taux de 7 % (un pour cent) par an

sur 1e nontant principal du prêt déb1oqué et non encore

remboursé, pour couvrir Ies frais adxoinistratifs occasionnês

par 1e Prêt, Ces agios arriveront à échéance et seront

payables en Dollars deux fois par an le 15 avril et 1e

15 octobre de chaque année.

2 .O4 Après 1'entrée en vigueur de cet Accord conformément à

la Section 7.01, sauf si I'Emprunteur et Ie Fonds en décident

autrement, 1es bénéflces du pr'êt peuvent être retlré§
de teûps à autle pour couvrir les dépenses effectuées
après 1e 7 mai 1985 ou à effectuer ultêrieurement eu êgand

au coût raisonnable des articl'es (produitq biens) requis
pour 1e Proj et et qui doivent être financés en dehors

des bénéflces rapportés pal. 1e Prêt, conme en conviendront

ltEnprunteur et Ie Oestionnaire du Fonds.

Sauf si Ie Gestionnaire du fonds en dêcide autrement '
1es retralts sur 1e Fonds peuvent se faile dans 1a deviee

dans laquelLe 1es dépenses rrentionnées à la Section 2 'O4

ont êtê rég1ées ou doivent être rég1ées. Au cas où Ie
paiement est exigé dans une devise autre que 1e Do11ar,

ce paienent sera effectué sur la base d'u coût rée1 en

dollars imputé sur 1e Fonds pour répondre à ladite demande'

2.O5



2.06

2.O7

en tant qu'agent de 1 rEmprunteur " Les retraits relatifs
aux dêpenses à effectuer dai'ls Ia devise de 1'Emprunteur,

1e cas échéant, se feront en dollars au taux de change

officlel pratiqué au monent du retrait , et en f'absence

d'un te1 taux r selon un taux ralsonnable dont, de temps

en temps, le Gestionnaire du Ponds décidera.

Les demande s de retrait seront soumises au Gestionnaire
du fonds par Le représentani; de llDliiprunteuz' désigr'é dans 

'
ou conformêment à la Section B.02 ' Tcute demaDde soumise

au Gegtionnaire du Fonds sera acconpagnée des docutnents

et autres pièces iustlficaÙives stlilisants dans: 1a forme

et le fonds pôur prouver au GesLionnairÊ du Foi)ds que

I'Emprunteur est habillté à tirer sur 1e foncls le montant

mentionné dans la demande et quc i?" sôn1ie à ii?er sera

excLusivenent réservée à 1'usage spécifié dans cel- Accord

Suf demande de 1'Emprunteur et selon 1es ccilditiot-ls a't:rêtée s

d'un commun accord entre 1 rEnprunteur et 1e Gestlonnaire
du Fonds, 1e Gestionnait'e du Fonds peut éacr.ife des garanties,
aux banques commerciales polrr Les lett:'es ile crédlt demandées

pa,^ 1 'Emprunteur en f aveur des '. n:re?,i.(.-l-13urs (11" P1'oi et 
'

ou prendre auprès des tilicl;; -o:- ;ir's des ergager'lents

conditionnels ou spéciaux pour pa!/e:' 1es sonrnÉls rci résentant
les dépenses à financer au titre dL P:.rt ' {.r/ termes d'un
engagenent conditionnel I'cbliga';ion inconbanl a1J fonds

cegsera lmmédiatement avec toute suspensirrn ou anl)\:l"ation

ultérieure du prêt. Aux termer, d'un engagement spécia]
lrobligation du fonds ne sera pas :iffcctée par une suspension

ou une annulation uItérleu:e ' 'iu carl oùr un engagcment

spécia1 sera contracté, 1 tEIlpr'-'nter-Jr paiera dcs frals
spêciaux au taux de 1a moit:iê cc uii pÔur cent ( i de L %)

par âf, payables en dolLars, de üÊmpir cn tcmpE, sur fe
montant principal de 1'engagemeni sçréCi'-l c:cnclu et llc'
remboursé.



6

2.OB L'Empfunteur remboursera ie principal du pr'êt en dollars,
ou en toute autre devise librement convertibl'e acceptable

paî 1e gestionnaire du Fonds pour un montant équivalent

à 7a somme due en dollars, selon 1e talrx de change en

vl.Bueur sur 1e marché du lieu eL au noment du remboursement'

Le remboursement sera effectuê en vingt quatre veraements

semestriels drun montant ê8a1, à coflrpter du 15 octob're L99o

après un dé1ai de grâce s'étendant iusqu'à cette date ,

et ensuite confornément au Plan Ce reÉboursement joint
en annexe au présent Accord. Chaque versment sera d'un

montant de SOIXANTE DEUX I4ILLE CINQ CENTS DOLLARS ($ 62.5OO)

et sera viré à ]a date ale remboui'senent, au compte du

Fonds comme 1e demande 1e Gestionnaire du Ponds.

2.09 a) LrEmprunteur s'engage à faire en sorte qu'aucune autre
dette extérieure nrait 1a priorité sur ce prêt dans 1a

répartition, 1a réalisation ou 1.a distribution des devises

étrangères détenues sous 1e contrô1e ou au profit de 1'Emprun-

teur. A cette fin au cas où j-1 sera créêdroi-t de rétention
quelconque sur tous les avoi-rs publ,ics (comme 11 est décrlt
â Ia Section 2.O9 ( c ) , te1 que garantie pour toute dette
extêrieure qui aura pour eff€.t citacriorder la priorité
au créancier de la dette extérieure dans 1a r:épa:'tition '
la réalisatlon ou 7a distributlon de devises étrangères,
1e droit de rétention assurel-a ipso facto et salls frais
pour 1e fonds, d'une manière ége1e et êva1ualile, 1e capital-
drî, et 1e6 aglos sur, 1e prêt, et 1'Emprunteur, en créant
ou en permettant La créatlon de ce droit de rétenLion,
prévoira des dlspositions expresses à ce s.juiet ; pourvu

eüc r cependant , si pour des I'a1sons constitutionnelles
ou autres raisons juridiques ,:ette disposition ne peut

pas être prévue concernant tout drcit de rêtention institue
sur 1es avoi-rs de 1'unt: de ses subdivisions po1 itiques
ou administratives , 1 ' EmPrynteu5 ir:lÎu, ^ garantir rapj-dement

et sans frais pour 1e Fonds Jà,j-*Ët'-Ies agios sur Le Rrêt,
par un droj,t de rétention équi,va-lent sur d'autres avoirs
publics jugés satisfaisants par 1e Fonds.



b) L,e précédent engagement ne s'appliquera pas à

1) Un droit de rétention institué sur La propriété,
au moment de 1 'acquisition de cette dernière,
uniquement à tltre de garantie pour 1e palement

du pnix d'achat de cette proprrtété : et

2) Un droj.t de Îétention survenant au cours des transac-
tions bancaircs ordinaires et servant de caution pour

une dette arrivant à échêance dans un dé1ai d'un
an au plus tard après 1a date.

c ) Te1 qu'i1 est employé dans cette Section, 1e terne
"avoirs publics" signific les avoirs de 1'Emprunteur,
de toute subdiTi6lon politique et administrative de celui-
ci ou de toute entité possédée ou contrôIée I en travalllant
pour le compte ou au profit de 1 rEmprunteur ou de toute
autre subdivlsion, y compris I'or et 1es autres avoil'6
en devises étrangères détenues par toute institution iouant
1e rô1e d'une banque centrafe ou de fonds de stabilisation
deg changes ou un rô1e similaire pour 1'Enprunteur.

Le droit de I 'Emprunteur, de laire des retraits sur 1es

revenus du Prêt, prendra fin le 31 Dêcernbre 19BB ou à

toute date u1térieure décidée par 1e Gestionnaire du fonds '
Celui-ci informera rapldeûent ltEmprunteur de cette date.

7

ARTICLE 3

2.LO

3. O1

EXECUTION DU PROJET

L'Emprunteur réafisera le Proiet avec 1a rapidité et 1'effi-
cacité nécessaires et conformém(int à des pratiques saines
sur 1es plarts admj-nistratif , financier et de f ingénierie
et fournira aussi ràpidc.Erent que nécessaire, 1es fonds
facilités, services et autres re$sources requis à cette
fin, en sus des revenus du Prêt.



s-{
o(.)

3. 02

3.03 a)

3. 04 a)

LrEmprunteur dev?a s'assurer que 1es activités de ses
départements et lnstitutions ayant trait à 1 'exécution
du Projet, soient menées et coordonnées conformément à
des pratiques et procédures administratives saines.

L'Emgrunteur s 'engage à assurer, ou à prendre 1es
dispositions nécessaires en vue de ruir.7"13B'uT:."nu
importés à f j-nancer sur 1e prêt contre Ies rlsques
lnhérents â I'acquisition, au tranport et à 1a llvralson
de ces biens au lieu de leur utilisation ou de Leur
1nstaI1ati.on ; 7a prime diassurance sera payable dans
une monnaie librenent utilisâb1e par lrEmprunteur
pour remplacer ou réparer ces biens,

b ) Sauf sl le fonds en

et servlces financés
BeuleB fins du projet.

autrement, tous Les blens
Prêt seront utifisés aux

déc ide
sur 1e

LrEllpfunteur fournira au Gestionnaire du Fonds, rapidement
après leur préparation, 1es plans " devis descrlp_t-i_tÊ,,
documents relatj,fs au contrat, programmes de construction
et de fourniture afférents au projet et toutes modifi-
cations matérielles ou toutes adjonctions y re1âtiv--Êer,
avec 1es détaiJs que 1e Gestionnaire du Fonds pourra
raisonnabLement demander,

b) LrEmprunteur :

1) conservera 1es archives ct adoptera 1es procédures
adéquates pour enregistrert et suivre 1 'état d'avan-
cement du projet (y compris son coût et 1es profits
à en tlrer), potlr identifier 1es biens et services
financés sur le prêt et pour mentionner leur utili-
sation dans le projet :

2) permettra aux représenLants du cestionnaife du
Fonds drinspectcr les instalLatlons et les sltes
de constructj.on mentionnés dans 1e proJet et drexamlner
1es biens et t7^aÿ aux financés sur 1e prêt et tous
dOCuments cÈ âr'.hirrêê v ÿra'l âr-.i f 6 à+
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3 ) fournira au Gestlonnaire du Fonds , à intervalles
r'égu1i,ers toutes 1es informati-ons que 1e Gestionnaire

du fonds pourra rai-sonnabl eûlent dernander concernant

Ie Proiet, son coût et 1e cas écleant, 1cs avantages

à en tirer, les dépenses effectuées sur 1es fevenus

du prêt et 1es biens, tfavaux et services financés
sur ces revenus .

c ) Aussitôt après 1 rachèvemeût du Proi et , l'tais en tout
cas pas plus tard que six mois après 1a Date de Clôture

ou à toute datri ultérieure ciui a'. cette f in, pourrait
être arrêtêe d'un c onmtln accorc entre 1'Enprunteur

et ]e gcstionnaire du Fonds, 1'Ernprunteur préparera

et remettra au Gest1onnaire du fonds un rapport dont

1e vol-ume et 1es détai1s seron! déi;erminês par 1e

Gestionnaire cu Fond.s, conccr.]ant l-a 1'éalisaLion et
1e début de fonctionnement du Proiet, son coût et
1es avantages tirés et à lir'cr de 1ui lar 1'Emprunteur

et 1e Fonds de leurs ob1:gations respectivcs aux termes

du prégent Accord et 1a ?éalisation des obi ectifs
de ce Prêt.

LiEmprunteur tiendra 1es dosslcirs à .iour :)oui| qu'iLs réf1ètent
fidèIenent, conformément à de saincs pratiques comptables,
1es opérations, recettes et dêpcnses rlelatives au Proiet 

'
émanant des Départements et inriitutions de 1 rEmprunteur

responsables de 1'exêcution du I roiet ou dc toute partie
de celui-ci, et tiendra ces oossicrs à 7a disposi-tion
du Gestionnaire du fonds, sur dcmanie.

3,05

3. 06 a) LrEmprunteur
faire en

atteints.

fonds c c opèrcron t
que 1es obj ectifs

et 1c

sorte
p1C ineinent
du Prêt

pour
sol-en t

b) LrEmprunteur informera rapi'iement le Cestionnaire
du Fonds dc toute circonstance qui entraverait ' ou

qui menacerait d' errtravel Ia boûne r-narche du Proi et 
'

1 'empêcherait de s'acquitter der, oirligations au terme

de cet Acco:d , ou d'attcinclre 1i'g objectifs visés
par ce Prêt



c) L'Emprunteur
sur demande

vues par
§uiet des

10

et 1e Fonci.s Lrocci.rt.i'üti. i,l i- ilinp a en temps

de 1 'une dr:s Dari,ies , à t,es échânge s dc

Lrintermédiaire de feuIS représentants au

questions ?cl,ativcs 'ë.1: Prciet et au prêt.

ARTICLE 4

EXONERATIONS

4.o1 Le présent Accord airsi quJ t.u,; àcca?C cr..,::plénenlai:: "
entre les partles sef a c>ior'3ré ci Llol.rfl t"oit-s , taxes c:
lnpogitions à pré1ever par -1, ' -'i1pr'lr^ tcu:" D1l sùI' son territolre
dana 1e cadre de, ou en r'app':,r't :;rc-c i;c.;l exécution, s;
remj-se ou son inscription au registrc dli cc] r:rce.

4 .02 Le principal du prêt ainsi que les lrais dc servj-ce serolr'..

payables sans déductj-on rje toutes taxes et seront exempbée

de tous frais et de l,outes restrict j,ons de quelque gennc

que ce soit imposées pa.r 1'Erprunteur ou sur rlon territoire.

4.03 Tous 1e docurûellts, rapports, cû.'i'Èr'irJ,lria.-,c j Jt mâtérie1
sinilalres doivent être consi,.:lé:és corl;tne êilant coniidentiels
par 1'Emprunteur sauf sur décision contr::'':re du FoirdÉ;

AR,IICLE )

5. O1

RECUL DE LIECHNANCE SUSPEN ,3II,1A1ION

Au cas où 1es :iLtttl;lcr'r: 9üi'irl;aI dcl-!crri- aCveni-r et
se prolonger pour pêriodc spec:,-f i-éc ':ii-ds,-sous 7 --L il Gestionnai?e
du Fonds peut à totit aoriieni aÉ coLlrs. du prolon€lement Ce

ladite situal-ion, pa;' -:ottf :ce-l- j-or :1. 1 EnprunLeur, déclaren
1e prlncipal du prôt resLa nt «û ct i cr.i,b or-lr'sab1 c irxmédiatcnenl:

ainsi que fes fraic de sc-.'.,'i.es affé:ents et dans ce cas

1e prlncipal du prôt et totrti-;j les ;lxcs sont due et payabfes

immédiatement:
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a) Une prévarication doit intervenir ct se plolonger
pour une période de 30 jours, dans 1e palenent de

tout acompte du principal du prêt ou des frais de

aervice conformément au présent Accord ou à tout autre
Accord de prêt en vertu duquel l tEmprunteur a ou

aura obtenu un prêt du Fonds.

b) Une prévarication doit intervenir dans 1 I accompl l ssement

de toute obligation de La part de lrEmprunteur conformé-
ment au présent Accord ou à 1'Accord du projet, g'i1
en existe. Ladite prévarication dolt se prolonger
pouf une période de 6O jours après que sa notlflcation
aura été faite à 1'Emprunteur par 1e Fonds ou Le

Gestionnaire du prêt,

LrEmprunteur peut par notification au Fonds annuler tout
montant du prêt que lrEmprunteur n'aura pas retlré avant
7a délivrance drune telfe notification. Le Fonds peut
par notification à ltEmprunteur susprendfe, mettre un
tefme au droit de 1 rEmprunteur â effectuer des retraiùs
du prêt si l,'une des situations mentionnées au paragraphe
5.o1 (a) et (b) a lieu ou si toute autre situation inhabituelle
se pose et rend lmpossibLe, 1a réaI-=!sation effectlve du
proj et ou empêche 1 rEmprunteur d'accomplir ses obllgations
dans 1e cadre du présent Accord.

En dépit du recul dc 1 I échéance du prêt conforménent au
paragraphe 5.01 ou de sa suspensicn ou résiliation conformé-
ment au paragraphe 5.O2, tou+"es dispositions du pr'êsent
Accord cofltinueront d'être cn vigueur avec effet sauf
tel que spéciafemcnt prévu dans Lc présent AIticle.

Aucune résiliation, ou suspensj-on ne doit s ,appliquer
aux montant€ soumis à tout engagement spécia1 pris conformément
au paragraphc 2,O7 sauf te1 qu'il est expressément prêvu
pour ce genre drengagcmenl .

5.O2

5. o3

5. 04
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5. 05 [oute résiliation doit
êchéances du Princ iPal
après 1a date d'une te11e

s rappliquer prorata
ciir inon tan t du prô t .qui

rêsiliation.

à plusieurs
va échoir' .'

ARl.r.CLE 6

ENTREE EN VÏGUEUR RESILIATION DU FOI{DS ARBITRAGE

6.01 Les droits et obl-i.qations des partit's au présent Accord

seront valablt:s et applicablcs conformément à leurs conditions
en dépit de toute 1éSislation nationale contraire.

6.o2

6.O3 Les partie-c au prêsent
entre cux à 1'emiable ,

ou s'y fapportant .

Accord doivent
tous d: ffércnds

ôu litige ûe pcul; se rég1er
1'arbitragc par 1e lribunal
après ;

être autorisêe
revendiquer de

application de

quelque raison

s'efforcer d6; réS1er
et Litiges,/provenant

à 1 ram1ab1e,

d'Arbitrage

Aucune partie a1.: présent Âccord ne dolt
dans quelque circonstance que ce soit , à

quelque droit \a non validité ùt 1a non

toute dispositicn drt présent Accord , pour

que ce soit,

Le Gesùionnail.e du Fonds croit infclmer dans 1es plus brefs
dé1ais ? lrEmprünteur de toute décision prise aux fins
de La dissolution du Fonds ' En cas d'une te1le dissolution
le présent Accord de 2rôt ,1oit demeurer en vigueur et
1e Gestionna j.r:e du Fonds c.oit consriil.ler 1 'Emprunteur
pour tous arrangmcl-',t s de renpl-. cenent en vue du rembourBement

du prêt tcls que cônÇus par 1 'or'gane compéLent du Fonds

à cet effct.

Au cas où 1e

il doit être
tel qu' l1 est

diifarend
soumis à
Drévu ci-
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a)
par 1 tEmprunteur contre le Fonds et vice :-

Dans toug 1es cas, 1 a procédure drarbitrage
sera engagée. : §ur notification dé1ivrée par 1a

plaignante à fa partie déf enèressrc;

c) Le Tribunaf dlArbitrage se réunira aux datc
fixés par le tiers:Arbitre, i1 dÉ'üerroinera ensuite
et 1a datc dc l-a réunion.

Le Trlbunal d'Arbiùrage décidera de toutes 1es

de procédure et de celles relevant le sa citmpétence.

La procédure drarbitrage peut' être enga8êe;, §r

ver sa .

dojt: ,

partie

b) Le îribunal d'Arbitragc doit être constituée de 3

anbitres nommê de 1a feÇon suivante :

1e 1er pa; la partie réclamante, 1e 2ème par 1a partie
défen0ereàÈe et Ie 3ème ( ci-après dénommée le11§rs-Arbitre )

par 1es deux arbitres de commun accord. Si dans l r lntervatre
de 30 iours après notification de lrinstitution des

procédures d'arbitrage, la partie déf,endeÉer3-s.e nc rêussit
pas à nommer un arbitre, celui-ci sera noinmé par 1a

Cour fnternationale de Justice
Si dans f interval dc 6O iours après 1a date de nomlnation

du second arbitre, 1es deux arbitres ne a'entendent
pas sur Ie tièfs-Arbitre, cefui-ci sera nommé par
1a Cour Internationale de Justice.

et
1e

l ieu
l ieu

questions

d) Toutes 1es décisions du Î:'ibunal d'Arbitrage seront
prises par majorité de voix. La sentence du Tribunal
qul sera pr;r;.,oncéc mêmc si i 'une des parties est en

êtat de cont-rinace, est ir"évocable et 11e 1es deux
pantles aux procédures drarbitrage,

e ) La rédaction de toute notifi cation ou tcut processus
re:r.atif s à toutes procêdures conformément au présent
paragraphe et reLatifs à toutes procédures d'applicatlon
de toute sentence prononcée conformément au présent
paragraphe s'effectuera d,e 7a manièfe prévue au paragraphe
r.o1.
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f) Le Tribunal d'Arbitrage Cécidera de Ia prise en charge

des frais d'ûarbitrage par 1 'une ou 1es deux parties

en J. it igc

7.01

7.O2

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR RESILIATION DU PRESENT ACCORD

Le présent Accord entrera en vlgueur à 1a date à 1aque11e

Ie Fonds transmet à 1'Ernprunteur ia notification de §on

acceptation de 1a prcuvc rcquise aux paragraphes 7 'O?

et 7.O3
LtEmprunteur pourvoiera 1e Fonds de preuve satisfaisante
que 1'exécution et La remise du pr'ésent Accofd en gon

nom ont êtê dûment autoriées et ratifiées conformément

aux exigences constituLionnelles de 1'Emprunteur '

Conforrnérnent au paragraphe 7 .O2, 1'Emprunteur poufvoiera

1e Fonds drun certificat dê1ivré pa]' 1e Ministre de 7a

Justice, 1e Procu.eeur Génér'af ou 1c Service Jurldique
compétent du Gouvernement attestant que 1e présent Accord

a été dûment autorisé et ratifié par ltEmprunteur et représ-
sente une obligation valable qui jie 1 rEmprunteur 

. conformément

à ses conditions.

Au cas ou 1e pré8ent Accord ne doit entrer en vigueur
avec effet vers lc a1 octobre 1985 1e présent Accord ain§i
que toutes obligal;ions des part'ies au présent Accord doit
arriver à expiration à iTloins oue 1e Fonds, aprês examen

des raisons dr-t rctard institue une dabe u1térieure aux

flns des obiectlfs d'] piésent paragraphe.

ARTICLE 7

ARTlCLE B

7.03

7 ,04

NOTIFICATION 
"

REPRESENTATION, MODIFICATlON
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8.01 Toute not j-r'icaLr-on , oL recüê+.e i'\,Llu j.ü.r tü autolisée à

être dé1ivrée ou îaite coitf ormêritcnt au prÔsent Accord

doit être faiùe par écrit.
Ladlte notification ou requâte cloj-t 'ctre considérëe c omille

avoir é.tê dûmenL dé1ivlrée cu it'ite, c1u'cI1e soit dé1ivrée
main à main, par poste, câb1e ou tél-e;r à la partie à 1aque1lc

elIe dolt être c1élivrée ou iaitc' à 1'adresse de 1a pa:1; j-e

teIle que spécifiée ci-dessous, ou à tcute autre adresse

te11e que L'auraj-i spécif iér 1a ot,.-t].e par' écri:t à la partic
dé1iv:'ant 1a noti-f i.c a.i; icI-, ci: .i:.ri sa'rit 1.1 r e,1trôte.

8.oz Toute ac'!-ion r.,cl'.i:,-sJ ,',r1 au;crj.sii' à êtle Drj.se ainsj- .l ir.1l

tous documents reqt'.i'; ou autcrisés :l tjt::,: ::.:i5 2II z;ppl.icacl':lr
au nom dc l tErLpru;rteur, conf o:r":i,é;nen; :u pi'ésenb Acc'irG,

doit être pl'j:: 1u nls c(r a;pllcaticn par le Minl§tre
des Finances ei. iic 1rEcnncmie ce 1'Ilnrplunteur ou toÙc

autre fonci:ionnaj.re iLr.'-r)ricé ,;c-:' ,icrii pa: lui.,

L03 Toute mod--l^ca.til:r des disposiDions du pr'ésent accori
peut être accepti';: par i.c Préslderrt clu Ccnsej.l des Ccuverrell1'-â

aU nom d,_l .o.,dr :..- :r.lj nJ: 1..: 1 :;; .ttU,::;.J;.I !)r.r l_nstritjien.t
écrit applicabJ.r: a\-'. rrom c.ic 1'En--ull(tu,' par l3 repr ésen';ar;
nommé par ou L'o.irf orrréEcnt ai.r :r2ratlrepie B, 02 pourvu qlte

de 1'avis o..1,Ci-t reDlôsentint -l-a o(ii.:ii oalri.'n scii; t'alsonnable
dans ces ca3 ei r,raccroîtra l,ae de îaçon substalrt j.e11e

1es obligatlcns cie 1rEmp|unter,,:' conforr-nément au présenr
Accord. l,c Fcnds peut accept.. i: 1'application drun tel-
in.strr.r.rnent -lr: l.ecl!t._r'epr.rsc;rtant coirlnc. pI'Lruvc .c.c,+ql,qante c-riÊ
de' 1 'av:';s de I'Llnp:ur,i-cur' 12 rio,j .f 1câËian 6-r- -1''61tplif 1càt-o'-
solljcitlc,l; i;:-r, ' '-r:. tcL . :i-rsErurrren n'a:croïrla pas de îaÇon
substanti-ef ie lCs oii.iig:it.'.cr'-s d(,r 1 :,np:.:'iln t eu! .

L04 Tout docr.:n,'::t rô-l-i-",:i: : r,n..'ornême, it au Dnésent Accoid dci.'.

âtrc :l .I.. nij i.. l'-J1i'f a::i- l,arj ,.loclri.i'r1iî 2n icutc a1.i..
langue do'ivc:ri; ôt:-; :,r.ç,: c;,lpai,l'-ô l' ce l.er-rrs vergions anglai-ses
dûment certif i'1,es c o;lriii étanÉ lcr-:rs tràductions app::ouvées.
Lesdites tiaiu'-1ri -r-: ai-rprclvi:el doivent être déf init:vel
entrc 1as 1*rt.'.c. . ..
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En foi de quoi, 1es parties ci-devant agissant Paî

f internédi,are de leurs reprêsentants dûment autorisês
ont permis 1a signature et la remise à Vlenne du présent

Accord en six copies en J-angue Anglalse, chacune consldérée

conme étant 1'original et toutes drun seul et même effet
à compter du iour et de I'année lnitlalement mentionnée

ci-dessus.
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LE FONDS DE L,OPEP PCUR LE

DEVË,LOPPEMENT TNTERNA'I'I ONAL

Pour lrEmprunteur

Nom

Adresse

sl-gnai ure

Son E:<ce11cnce Monsieur Hospice ANîONIO

Minisùre dc's irr.nances eL de I'Economie

Minisnèi.e des !'inances et de 1'Economi.e

CoLonolr

République du Bén:-n

Câble : Iuin i,f inanc e s -Cotonou-

Télex : 5009 MTPIN C'INOU
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POUR LE FO}iDS DE L'OPEP POUR LE

DEVELOPPEMENT INTERNATIONAL

S ignaLure

OSAMA FAQUIH

Président du Conseil des Gouverneurs

Le Fonds de I|OPEP pour Ie
Développemenb lnternational

BP 995

A - 1011 Vienne I
AuLriche

câute oPEC FUND

l-é]ex 131734 FUND A

Nom

Adresse



/T)NNEXES

Program-me I
Programme II

Descr1ption du Proi et

Structure d I amortissement

Le Fonds de I'OPEP pour le

Dëveloppement Internat ional

Répub11que Popu-Iaire du Bénin

Projet Educ at ionnel

Programne I

De§s!+p tion du

Le Projct concerne 1a con§truciion et 1'équipement

tle 55 êcc1es et des services auxr-lialres dans certaines régiono

ru-ra]es sur 1e terr'i'üoire ale 1 ' Emprunüeur . Le proi et se décomposé

c omme suit :

(i) Constructlon et éqlir'pement des êco1es dans fes

régions de 1'Atacora, du Boi"gou et du ltIono arnsi que des installa-
tions de stockage d'eau, des Ioi-lettes et dans 1es endroits appro-

priés 1es anstal,l,at:ions complémenEalres tel1es ùue 1es halfs à

usages muitiples, les ateleiers eE 1es cantl-nes, Les inêiaf-Lations

aus-nent:ronnées d'une capaciLê maximales accueilleront un nombre

cunultatif totaL de B.O0o enfants d'âge scofarre.

Ereic!
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(ii) Àu Etade de con6truction du proiet, guatre camions

1éger§ seront fournis pou, le transport dee matériaux de construc-

tion, les approv isionn ement s et 1'équipement ' à raison d'un camion

alloué â chacune des rég1ons ci-dessus mentionnées et un quatrièÉe

camion pour 1'équipe de contrô1c du proiet en vue de iaciliter

3.a supervision et f inspection.

Le carburani et 1es frais d'entretaen deB vëhiculeB

compogants du proJ et .seront incl-us dans .Ie coûù des

(iii) Une assiêrance technique, composée d'un archi-

tecte et d'un technicien pour chaque région, sera fournie durant

Ie stade de constructlon pour super'viser ou asslster dans 1a cons-

trucùion des bâ-uiments er autres structures. If y aura une autre

aEsistance technrque comprenant lrembauchage d'un coordonateur

ale projei pour Ia période d'exécution de tnor.s (3) ans et f'héber-

genenE des technlciens étrangers volontaires qui assisteraient

dan8 1a logistique du projet.

Le Fonds OPEP pour 1e Développemenr fnte.rnaEional

Répub11que Populaire du Bénin

Proj et Educ at ionn e I

Programme II

SLructure d' Amortissement
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Date de renbour§ement

15 octobre 1990

15 avril t99t
15 octobre 1991

15 aÿîil 1992

15 octobre 19 92

15 avril 1993

15 octobre 1993

15 avril 1994

15 octobre 199 4

15 avril 1995

15 octobre 1995

15 avril 1996

15 octobre 1996
15 avril 1997

15 octobre 1997

15 avril 1998

1! octobre 1ÿÿB

t5 aYri1 7999

15 octobre 1999

15 avril 2000

15 octobre 2000

1! avril 2001

15 octobre 2001

15 avril 2002

Montant dû exPri.mé en dollar US

6?.500
52.5oo
62 " 5oo
62.5oo
62.5oo
62 .5oo
62.5oo
62. 500

ii2.500
62.500
62 .':oo
52.5oo
62 .5oo
62. 500
62.5oo
52 " Ioo
52 ,.2ot
62.500
62.5o0
52.5OO

62.5aO
62.5c,o
52.5oo
62.5oo

Total 1 .500.000


